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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 7 NOVEMBRE 2011
 

N° 15   Objet de la délibération : Acquisition et financement de deux projecteurs numériques du
Cinéma Gérard-Philipe : autorisation à signer une convention avec l'association Groupement
Régional d'Actions Cinématographiques (GRAC) pour l'encaissement des contributions
numériques dues par les distributeurs

 
Date de la convocation : 27/10/2011
Compte rendu affiché le : 09/11/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 41
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Bernard RIVALTA,
M. Jean-Marc THEVENON, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
  
Dépôt de pouvoir : M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, M. Hamza MOREL a donné pouvoir

à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 07/11/11
 
 

Acquisition et financement de deux
projecteurs numériques du Cinéma
Gérard-Philipe : autorisation à signer
une convention avec l'association
Groupement Régional d'Actions
Cinématographiques (GRAC) pour
l'encaissement des contributions
numériques dues par les distributeurs

 
N° 15
 
Direction des Affaires Culturelles
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par une délibération en date du 26 octobre 2010, vous m’avez autorisé à solliciter des subventions pour
l’acquisition des deux appareils de projection numérique du cinéma Gérard-Philipe pour les salles 2 et 3.
 
Un marché à procédure adaptée a été lancé et attribué à la société Cinématériel pour un montant de
138 000 € H.T. Le projecteur de la salle 2 sera installé d’ici la fin de l’année 2011, le projecteur de la
salle 3 début 2012.
 
Le décret n° 2010-1034 du 1er septembre 2010 relatif au soutien financier pour la modernisation des
cinémas et la loi n° 2010-1149 du 30 septembre 2010 relative à l’équipement numérique des salles de
cinéma, définissent deux  possibilités de financement en sachant que 10 % du coût d’investissement doit
rester à la charge de l’exploitant :
 
- d’une part, l’attribution d’une aide sélective numérique, gérée par le Centre National de la
Cinématographie (CNC). Cette aide est calculée par différence entre le montant des dépenses éligibles
(en l’occurrence 138 000 – 13 800 = 124 200 €) et les contributions numériques, auxquelles se rajoutent
des subventions de collectivités locales. Une demande de subvention, à la Région, a été adressée le
12 octobre 2011 pour un montant maximum de 24 840 €.
 
- d’autre part, le versement des contributions numériques obligatoires versé par les distributeurs aux
exploitants lors des sorties nationales (450 € en moyenne par film). Ceci implique des conventions entre
les distributeurs et les exploitants. A ce jour tous les distributeurs ne souhaitent pas passer de convention
avec les exploitants.
 
Par ailleurs, la loi prévoit que le financement de l’installation des équipements de projection numérique
des salles peut être mutualisé.
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A ce titre, la Ville, adhérente du Groupement Régional d’Actions Cinématographiques (GRAC), peut
bénéficier du fonds de mutualisation qui permet un aménagement équilibré du territoire et garantit la
diversité de programmation. Le GRAC se propose de mutualiser les contributions numériques en reversant
celles-ci au CNC. Dans ce cadre, le CNC attribuera l’aide sélective d’un montant de 91 800 €, à la Ville
de Vénissieux, dès la première année.
 
En conséquence, la Ville de Vénissieux propose de mandater l’association Groupement Régional
d’Actions Cinématographiques (GRAC) et de contractualiser avec elle, via le Fonds de Mutualisation
Régional (FMR) pour qu’elle négocie, perçoive et collecte, au nom de la Ville de Vénissieux, les
contributions numériques des distributeurs, les reverse en son nom au CNC. Dans ce cadre, le cinéma
Gérard-Philipe pourra adresser son dossier de demande d’aide sélective au CNC.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 24/10/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- prendre acte du dépôt des demandes de subvention auprès du CNC et de la Région,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué à signer la convention du Fonds de
Mutualisation Régional (FMR) mis en place par le Groupement Régional d’Actions Cinématographiques
(GRAC) sous le contrôle du CNC.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



ACCORD PORTANT CRÉATION D’UN FONDS DE MUTUALISATION  
DANS LE CADRE DU 

DEPLOIEMENT DE LA PROJECTION NUMERIQUE 
DES THÉÂTRES CINÉMATOGRAPHIQUES 

 
(Articles L. 213-16 et suivants du Code du cinéma et de l’image animée) 
 
ENTRE : 
L'Association du Groupement Régional d’Actions Cinématographiques (en abrégé GRAC), 
association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en Préfecture en date du 30 juin 1982 
sous le numéro 0691016776, ayant son siège social au GRAC – 24 rue Emile Decorps – 
69100 Villeurbanne 
Prise en la Personne de son représentant légal en exercice Monsieur Gérard Martin 
Ci-après dénommée l’Association, 
 
ET les salles de  
 
POUR EXEMPLE : 
 
LA VILLE DE VENISSIEUX - Cinéma Gérard Philipe  
adresse Mairie : Hôtel de ville 5 avenue Marcel Houël BP 24 69631 Vénissieux Cedex 
adresse : Cinéma Gérard Philipe 12 avenue Jean Cagne 69200 Vénissieux 
Carte CNC N° : 446806 / 446805 / 446804 
N° SIRET : 216902593 000013 Code APE 751AO 
Représentée par Madame Michèle Picard 
En qualité de Maire 
Donnant pouvoir de Signature (à défaut l’adjoint délégué Yolande Peytavin) 
 
 
 
 
 
 
Les titulaires de la carte d’autorisation d’exploiter du CNC et/ou les titulaires du compte de 
soutien et /ou les propriétaires des fonds de commerce, 
 
Ci-après dénommés ensemble les Exploitants, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
EXPOSE PREALABLE 
Les exploitants sont tous membres de l’Association qui a notamment pour missions : 
1 - L’étude et la mise en oeuvre de pratiques de programmation, d’animation et de promotion 
de films destinés à favoriser la découverte de nouveaux spectateurs et la rencontre du public 
de la région avec des oeuvres cinématographiques art et essai. 
2 - La mise en commun de moyens techniques, humains et financiers nécessaires à la 
réalisation concrète de ces objectifs. 
3 - L’aide concertée à la diffusion, à la création et la production de tout projet ayant retenu 
l’intérêt de l’Association seule ou en collaboration avec des partenaires professionnels 
extérieurs. 
4 - La participation active de l’Association à toutes initiatives nationales ou régionales 
répondant à ces objectifs. 
5 - D'informer les adhérents des débats et réflexions de l’actualité professionnelle et les 
représenter lors de rencontres avec les instances territoriales. 
6 - De favoriser l'accès de ses membres à la technologie numérique de projection des 



images des théâtres cinématographiques. 
La loi n° 2010 - 1149 du 30 septembre 2010 prévoit le cadre général du passage à la 
projection numérique des images des théâtres cinématographiques. Elle fixe le contour et 
précise les modalités essentielles de l'affectation d’une partie des économies réalisées par 
les distributeurs de films au financement de l’équipement initial de projection numérique des 
exploitants. 
La loi autorise expressément les regroupements d’exploitants afin de faciliter l'accès de leurs 
établissements à la technologie numérique et mutualiser le financement de l’installation 
initiale des équipements de projection numérique de leurs salles. 
C’est dans ce cadre que les parties ont conclu le présent contrat. 
 
 
DEFINITIONS : 
Aide sélective numérique : subventions (non remboursables) et avances (remboursables) 
consenties par le CNC destinées à concourir au financement de l’installation initiale des 
équipements de projection numérique dans les conditions prévues aux articles 19-1 et 19-2 
du décret n°98-750 du 24 août 1998. 
CNC : désigne par abréviation le Centre National du Cinéma et de l’Image Animée. 
Contenu « hors film » : tout fichier audiovisuel non commercialisé par une société de 
distribution de films en possession d’une carte d’autorisation délivrée par le CNC. 
Contrats visés aux 1° et 2° du II de l’article L. 2 13-16 du Code du cinéma et de l’image 
animée : désigne les contrats conclus entre les distributeurs d’une part et l’association 
agissant au nom et pour le compte des exploitants d’autre part. 
Contribution numérique : contribution financière mise par la loi à la charge des 
distributeurs visés au 1° du I de l’article L. 213- 16 du Code du cinéma et de l’image animée 
et des personnes visées au 2° de ce texte. 
Déploiement numérique : équipement des théâtres cinématographiques de systèmes de 
projection numérique. 
Distributeur : entité ou groupement d’entités visés et définis au 1° du I de l’article L. 213-16 
du Code du cinéma et de l’image animée. 
Exploitant : désigne l’entité juridique exploitant un ou plusieurs établissements de 
spectacles cinématographiques signataire du présent contrat 
Loi : à défaut de précision le terme de loi renvoi toujours dans le présent contrat à la loi n° 
2010-1149 du 30 septembre 2010 relative à l’équipement numérique des établissements de 
spectacles cinématographiques. 
 
ARTICLE 1 – CREATION D’UN FONDS DE MUTUALISATION 
Par le présent contrat, les Exploitants conviennent de la création d’un Fonds destiné à 
mutualiser entre eux le financement de l'installation initiale des équipements de projection 
numérique de leurs salles, comme il est dit au premier alinéa du II de l'article L. 213-16 du 
Code du cinéma et de l'image animée. 
Le Fonds ainsi crée est dénommé : « Fonds de Mutualisation Régional – Groupement 
Régional d’Actions Cinématographiques » ou en abrégé « FMR-GRAC ». 
Le Fonds de Mutualisation Régional du GRAC s’inscrit dans l’esprit de la loi et adopte les 
principes de transparence, d’équité et d’objectivité pour la mise en place de l’ensemble de 
ses modalités de fonctionnement. 
Il prend à son compte l’objet général du GRAC, notamment l’amélioration de la diffusion des 
oeuvres art et essai et la perspective d’un aménagement du territoire permettant d’offrir aux 
spectateurs un accès à la culture cinématographique le moins discriminant tout en favorisant 
le pluralisme des entreprises d’exploitation qui constitue un facteur essentiel de la diversité 
de l’offre cinématographique. 
Il n’est ouvert qu’aux adhérents de l’Association du GRAC.  
A ce titre, les exploitants s’engagent à conserver la qualité de membre pour toute la durée du 
présent contrat. Toutefois, la perte de cette qualité ne saurait avoir pour effet de délier 
l’exploitant concerné des engagements souscrits dans le cadre du présent contrat. 



 
ARTICLE 2 – FONCTIONNEMENT DU FONDS DE MUTUALISATIO N 
Le Fonds centralise la collecte des contributions numériques imposées par la loi aux 
distributeurs et personnes visés au 1° et au 2° de l’article L. 213-16 du code du cinéma et de   
l’image animée, en vue de leur reversement au CNC au titre du remboursement de la part 
remboursable ou « avance » de l'aide sélective numérique consentie aux Exploitant par ce 
dernier. 
A cet effet, les Exploitants acceptent irrévocablement par le présent contrat et pour toute sa 
durée de transférer au Fonds l'intégralité des contributions numériques leur revenant. 
Les Exploitants renoncent ainsi expressément et irrévocablement à percevoir eux-mêmes ou 
à faire percevoir par un tiers autre que l'Association pendant toute la durée du présent 
contrat lesdites contributions numériques versées par les distributeurs visés au 1° du I de 
l’article L. 213-16 du Code du cinéma et de l’image animée. 
Les contributions correspondant aux contenus « hors-film » dues par les personnes visées 
au 2° du I de l’article L. 213-16 du Code du cinéma  et de l’image animée sont perçues et 
reversées comme il est dit à l’article 8 du présent contrat. Les exploitants acceptent 
expressément que ce transfert soit convenu et organisé dans les contrats visés aux 1° et 2° 
du II de l'article L. 213-16 du Code du cinéma et de l’image animée. 
Les conditions de déclenchement des contributions numériques versées par les distributeurs 
sont prévues par la loi et précisées par la première recommandation émise par le Comité de 
Concertation Interprofessionnel. Les parties contractantes y adhèrent pleinement et sans 
réserve. 
Les Exploitants conviennent de mutualiser le remboursement de la part remboursable ou « 
avance » de l'aide sélective numérique versée à chacun d'eux par le CNC. 
 
Les exploitants s'engagent ainsi à affecter irrévocablement l’ensemble des contributions 
numériques collectées en leur nom par le Fonds pendant toute la durée du contrat à la 
garantie du remboursement de la part remboursable ou « avance » de l'aide sélective versée 
par le CNC à chacun d’eux, dans la limite de ce qui est dit à l’article 3 pour ceux des 
exploitants dont le coût de déploiement numérique global, compte tenu du nombre d’écrans 
qu’ils exploitent, excède 200.000 €. 
 
 
ARTICLE 3 – PLAFONNEMENT DE L’AIDE SELECTIVE NUMERI QUE 
Le régime d’exemption « de minimis » autorise, en droit communautaire, les Etats à accorder 
une aide de cette nature dite « aide de minimis », à condition qu’elle n’excède pas le 
montant de 200000 euros sur trois exercices fiscaux consécutifs. 
Ainsi, l’aide sélective numérique octroyée par le CNC à chaque exploitant est plafonnée à un 
montant de 200.000 € déduction faite des autres aides publiques attribuées dans le cadre de 
son déploiement numérique. 
Dès lors, l’exploitant dont le coût global du déploiement numérique excède ce montant en 
raison du nombre d’écrans qu’il exploite, devra avoir recours à un financement 
complémentaire personnel pour la partie du coût du déploiement excédant le plafond de 
l’aide. 
 
ARTICLE 4 – GESTION ET ADMINISTRATION DU FONDS DE M UTUALISATION 
Les exploitants donnent à l’Association, qui accepte, mandat de gérer et d’administrer le 
Fonds. 
 
Ledit mandat confère à l’Association les missions et pouvoirs suivants : 
1. Négocier et conclure au nom et pour le compte des exploitants, dans le respect de la loi, 
des recommandations émises par le Comité Interprofessionnel de Concertation et des avis 
du Médiateur du Cinéma, tous contrats visés au 1° d u II de l’article L213-16 du code du 
cinéma et de l’image animée. 
2. Percevoir des distributeurs visés au 1° du I de l’article L213-16 du code du cinéma et de 



l’image animée, sur un compte spécialement ouvert à cet effet et exclusivement affecté au 
fonctionnement du Fonds, les contributions numériques destinées aux Exploitants. 
3. Reverser l’ensemble des contributions numériques collectées au CNC au titre du 
remboursement de la part remboursable ou « avance » de l'aide sélective numérique 
consentie aux Exploitants par ce dernier, sous réserve de ce qui est dit à l’article 3. 
4. Tenir la comptabilité générale et analytique de l‘ensemble des mouvements pour être en 
capacité d’assurer la tenue du tableau d’amortissement du coût du déploiement numérique 
de l’ensemble des salles adhérentes. 
5. Informer annuellement l’ensemble des distributeurs ayant versé au moins une fois dans 
l'année écoulée une contribution numérique collectée par le Fonds de l'amortissement du 
coût global du déploiement numérique. 
6. Satisfaire aux éventuelles demandes de communication d’états intermédiaires émanant 
des distributeurs entre deux informations annuelles précitées. Le Fonds informera de cette 
requête l’Exploitant concerné, lequel recevra un double des éléments communiqués. 
7. Négocier avec les distributeurs, le calendrier le plus conforme aux intérêts des Exploitants 
du passage de la fourniture des copies argentiques aux fichiers numériques. 
8. Négocier avec les distributeurs la fourniture de clés (KDM) facilitant l’organisation de la 
diffusion des fichiers numériques dans les établissements des Exploitants (V.O/V.F, 2D/3D, 
objectif d'une validité de 5 semaines pour toutes les salles de l’établissement, disponibilité 
des clés plusieurs jours avant le début de l’exploitation des films pour en vérifier le bon 
fonctionnement …) 
9. Négocier avec les prestataires intervenant sur le marché les conditions tarifaires d’un 
contrat collectif de maintenance satisfaisant les exigences fixées à l’article 9 du présent 
contrat. 
10. Assister les exploitants dans le cadre de la constitution des dossiers de demande d’aide 
sélective numérique destinés au CNC, afin de permettre un examen groupé de l’ensemble 
des demandes des adhérents du Fonds par la Commission d’Aide Numérique. 
Les exploitants conviennent expressément que le mandat confié à l’Association est un  
mandat exclusif. 
Ils renoncent à négocier et contracter directement ou par l’intermédiaire d’une autre 
personne que l’Association avec les distributeurs visés au 1° du I de l’article L. 213-16 du 
Code du cinéma et de l’image animée. 
L’Association fera preuve de la plus grande probité, rigueur et transparence dans 
l’accomplissement de ses missions. 
L’Association rendra compte au moins une fois par an de l’exécution de son mandat. 
 
ARTICLE 5 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU FONDS 
Les frais et charges afférents à la gestion et à l’administration du Fonds supportés par 
l'Association seront financés par prélèvement sur les sommes collectées par le Fonds. 
Ces prélèvements ne peuvent excéder le montant réel des frais et charges supportés par 
l'Association et, en toute hypothèse, être supérieur à 6 % (SIX POURCENT) du montant total 
des contributions numériques collectées par le Fonds. 
L'Association devra justifier de l'emploi de ces sommes au CNC, aux distributeurs et aux 
Exploitants qui en feraient la demande. 
 
ARTCILE 6 – LIMITES D'INTERVENTION DU FONDS 
LE FONDS N’EST PAS UNE CENTRALE D’ACHAT 
Chaque Exploitant assure le financement et l’organisation de son équipement numérique de 
projection. Il reste libre du choix de son installateur dans la stricte limite du respect des 
normes internationales ISO retenues par la loi du 30 septembre 2010 et des 
recommandations de la CST (Commission Supérieure Technique) qui est en charge du 
contrôle de la régularité des installations. 
Les Exploitants sont tenus de mettre en oeuvre les dispositions et mesures nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement de leur équipement numérique. 
Les Exploitants s’engagent notamment à souscrire un contrat de maintenance prévoyant la 



présence d’une hotline accessible et efficiente, associé à une connexion internet permettant 
la télémaintenance et la remontée des logs que devront pouvoir consulter les distributeurs, le 
CNC et l'Association. 
 
LE FONDS N’EST PAS UNE ENTENTE DE PROGRAMMATION. 
Chaque exploitant conserve son entière liberté de programmation. Les distributeurs restent 
maîtres des plans de sortie des films qu’ils distribuent. 
Les Exploitants n’ont aucune obligation à programmer des titres au motif qu’ils le seraient 
par d’autres Exploitants du Fonds. 
Inversement, un Exploitant ne peut prétendre obtenir l’exploitation d’un film au nom de son 
appartenance au Fonds. 
 
ARTICLE 7 – DELAI D'EQUIPEMENT DES SALLES 
Les Exploitants prennent l'engagement d'équiper leurs salles en systèmes de projection 
numérique au plus tard à la date du 31 décembre 2012. Un semestre supplémentaire pourra 
toutefois être accordé aux Exploitants qui rencontreront des difficultés administratives, 
techniques ou financières. 
 
ARTICLE 8 – REGIME DES CONTENUS « HORS FILMS » 
Toute utilisation des systèmes de projection numérique pour la diffusion d'oeuvres « hors 
films » oblige l'Exploitant concerné au versement d'une contribution numérique collectée par 
le Fonds dont le montant est déterminé conformément aux règles énoncées ci-après, à  
charge pour l'Exploitant d'imputer cette contribution à la personne au profit de laquelle il 
diffuse le contenu. 
Les projections « hors films » organisées les jours de semaine du lundi au vendredi 20h00 et 
du dimanche à partir de 18h00 (période bleue) donnent lieu au versement d'une contribution 
numérique fixée à 20 euros hors-taxes par heure de projection au prorata temporis de la 
durée de la projection. 
Les projections organisée les week-ends, du vendredi à partir de 20h00 au dimanche jusqu’à 
18h00, les jours fériés et veilles de fêtes à partir de 20h00 (période rouge) donnent lieu au 
versement d'une contribution numérique fixée à 30 euros hors taxe par heure de projection 
au prorata temporis de la durée de la projection. 
Pour les agglomérations de la catégorie B telle que définie par la Commission nationale de 
classement des salles, la contribution numérique due sera augmentée de 200% pour une 
utilisation annuelle de l’équipement numérique supérieure à 5 en période rouge. 
 
Les Exploitants s’obligent à verser cette contribution entre les mains de l’Association au 
profit du Fonds dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle a eu lieu l’utilisation 
donnant naissance à ladite contribution. 
Les exploitants s'engagent systématiquement à informer l'Association de toute utilisation du 
matériel de projection numérique pour la diffusion de contenus « hors films ». 
 
ARTICLE 9 – REMONTEE DES DONNEES EXTRAITES DES JOUR NAUX DE 
FONCTIONNEMENT DES EQUIPEMENTS DE PROJECTION NUMERIQUE 
Conformément aux exigences édictées par les articles L. 213-21 et L. 213-23 du Code du 
cinéma et de l'image animée, les Exploitants tiennent à la disposition du CNC, des 
distributeurs et de l’Association les données extraites des journaux de fonctionnement des 
équipements de projection numérique relatives à toutes les utilisations desdits équipements 
(LOGS). 
A cet effet, les Exploitants s'engagent à se doter collectivement d'un système permettant de 
mettre en oeuvre la transmission de ces informations. 
Ils s’engagent à conclure un contrat de maintenance prévoyant la présence d’une hotline 
accessible et efficiente, associé à une connexion internet permettant la télémaintenance et la 
remontée des informations énoncées à l’alinéa 1er du présent article. 
Ces informations devront pouvoir être accessibles par les distributeurs, le CNC et 



l’Association par l’attribution de mots de passe. 
Les Exploitants autorisent d’ores et déjà l’Association à solliciter les sociétés avec lesquelles 
ils auront contractualisé ce service pour obtenir communication des journaux d’utilisation de 
chacun de leur appareil de projection. 
 
ARTICLE 10 – DUREE DU CONTRAT 
Le présent contrat est conclu pour une durée déterminée. 
Il ne pourra être révoqué avant le terme qu’avec le consentement unanime de toutes les 
parties. 
Le terme du présent contrat est fixé à la date à laquelle la part remboursable ou « avance » 
de l’aide sélective accordée par le CNC à chacun des exploitants sera intégralement 
remboursée et, au plus tard, le 31 décembre 2021 conformément aux dispositions de l’alinéa 
1 du III de l’article L. 213-16 du Code du cinéma et de l’image animée. 
Les parties ont conscience qu’elles sont liées par les termes du contrat et les engagements 
qu’il comporte pendant toute sa durée sans pouvoir se rétracter ou le résilier unilatéralement 
avant le terme, ce qu’elles acceptent expressément. 
De la même manière les exploitants conviennent expressément que le mandat de gestion 
donné à l’association à titre exclusif est irrévocable et produira ses effets pendant toute la 
durée du présent contrat et jusqu’à l’achèvement des opérations de clôture visées à l’article 
12. 
 
ARTICLE 11 – TRANSMISSION DU CONTRAT 
Pour toute transmission à titre gratuit ou onéreux, dans le cadre d'une cession de fonds de 
commerce, l'Exploitant concerné s'engage à substituer son successeur dans la position 
contractuelle qui est la sienne dans le présent contrat et, ainsi, à faire reprendre par ce 
dernier l’ensemble des obligations qui en découlent. 
L'Exploitant devra informer sans délai l'Association par lettre recommandée avec accusé de 
réception de son projet de transmission dudit équipement au moins un mois avant sa 
réalisation. 
Il devra en outre justifier de l’effectivité de la substitution opérée en communiquant à 
l’Association une copie de l’acte opérant ladite transmission dans le délai de 8 jours à 
compter de sa conclusion. 
 
ARTICLE 12 – EXTINCTION DU CONTRAT 
L’extinction du contrat ne pourra intervenir que par l’arrivée du terme fixé à l’article 10 et, 
avant celui-ci, par la volonté unanime et dûment constatée par écrit de toutes les parties. 
De convention expresse, l’extinction du contrat avant le terme fixé résultera également de 
l’extinction, quelle qu’en soit la cause, du mandat donné à l’Association aux termes de 
l’article 4, avec lequel il forme un tout indivisible. 
L’extinction du contrat emportera disparition du Fonds qu’il sous-tend. 
L’Association devra dans le délai de 3 mois à compter de la date d’extinction du contrat 
clôturer le compte affecté au fonctionnement du Fonds, le cas échéant après avoir reversé 
les sommes figurant au crédit de ce compte. 
En cas d’extinction du contrat par l’arrivée du terme fixé à l’article 10, les contributions 
numériques restantes seront, le cas échéant, restituées aux distributeurs qui les auront 
versées. 
En cas d’extinction avant le terme pour quelque cause que ce soit, les contributions 
numériques restantes seront, le cas échéant, reversées au CNC. 
L’Association fera alors parvenir un état de clôture définitif du Fonds à l’ensemble des 
distributeurs, au CNC et aux Exploitants. 
L’Association rendra compte aux Exploitants de l’accomplissement de ces opérations dans le 
délai précité. 
 
ARTICLE 13 – RESPONSABILITE - OBLIGATION DE COOPERA TION LOYALE 
ET DE BONNE FOI 



Les parties ont conscience des enjeux attachés au respect par chacune d’elles des 
engagements qui résultent du présent contrat dans la mesure où la violation par l’une d’elle 
de ses obligations est susceptible de mettre en péril dans sa globalité le système de 
mutualisation mis en place. 
Ainsi, tout manquement expose la partie défaillante au paiement de dommages et intérêts 
destinés à réparer l’intégralité des préjudices qui pourraient en résulter, tant pour les autres 
parties contractantes que pour les tiers et notamment le CNC. 
De ce fait, les parties s'engagent expressément à toujours se comporter les unes vis-à-vis 
des autres comme des partenaires loyaux et de bonne foi et, notamment, à porter à la 
connaissance de l'Association toute difficulté qui pourrait surgir dans le cadre de l'exécution 
du présent contrat. 
En cas de difficulté, les parties s'efforceront toujours de privilégier la voie du dialogue pour 
tenter de parvenir à une solution amiable acceptable pour chacune des parties, au besoin en 
saisissant le médiateur du cinéma conformément aux dispositions de l’article L. 213-18 du 
Code du cinéma et de l’image animée. 
 
 
 
ARTICLE 14 – RESPONSABILITE DE L’ASSOCIATION 
En tout état de cause, il est expressément convenu et accepté par les Parties que la 
responsabilité de l’Association ne pourra en aucun cas être recherchée de quelque manière 
que ce soit, pour tout motif lié à l’exécution des présentes, et notamment tiré de 
l’impossibilité pour le fonds ainsi créer d’assurer totalement ou partiellement le financement 
de l'installation initiale des équipements de projection numérique de leurs salles. 
 
ARTICLE 15 – EVOLUTIONS NORMATIVES EVENTUELLES 
La loi du 30 septembre 2010 prévoit la création d’un Comité Interprofessionnel de 
Concertation qui aura à préciser les modalités d’application et de mise en oeuvre du 
passage à la projection numérique des images des théâtres cinématographiques. 
L’association fera sienne l’ensemble des recommandations émise par ce Comité. 
Elle intégrera également dans le fonctionnement du Fonds, en l’adaptant si nécessaire, les 
avis rendus par le Médiateur du cinéma ou les injonctions que ce dernier serait amené à 
prendre. 
De manière générale, les parties s’engagent à ouvrir en tant que de besoin et de bonne foi 
les discussions nécessaires en vue de mettre en conformité le présent contrat avec les 
évolutions législatives ou réglementaires éventuelles à venir. 
 
ARTICLE 16 – PRIMAUTE DU CONTRAT 
Le présent contrat prévaut sur toutes propositions, conventions et dispositions 
éventuellement contenues dans des échanges intervenus entre les parties antérieurement à 
sa conclusion et relativement à son objet. 
 
ARTICLE 17 – DROIT ET LANGUE APPLICABLE 
Le présent contrat ainsi que ses suites sont soumis au droit français. 
 
ARTICLE 18 – NOTIFICATION 
Les notifications devant être effectuées au titre du présent contrat seront réputées avoir été 
valablement accomplies si elles sont remises en main propre contre décharge ou envoyées 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou télécopie adressée ou 
transmise au siège social ou à la dernière adresse connue du destinataire. 
 
ARTICLE 19 – INDEPENDANCE DES STIPULATIONS CONTRACT UELLES 
Si une stipulation quelconque du présent contrat devait être tenue pour nulle ou réputée non 
écrite, les autres dispositions de la convention n’en seront pas pour autant affectées et 
demeureront en vigueur sous réserve que, d’un accord unanime, les parties lui substituent 



une nouvelle disposition. 
 
ARTICLE 20 - TOLERANCES 
Aucune tolérance éventuelle relative à l’application des clauses, obligations et conditions du 
présent contrat ne saurait être interprétée comme une modification une suspension ou une 
éradication de ces clauses, obligations et conditions, sauf avenant au contrat unanimement 
accepté. 
______________ 
 
Fait sur 24 pages 
À Lyon 
Le  
 
 
En  …  originaux dont chaque partie reconnaît avoir reçu u n exemplaire, 
Signé par : 
 
- GRAC 
Représentant M. Gérard Martin président de l’Associ ation: 
 
- Cinéma Le Méliès - CALUIRE 
Représentant  : 
 
- Cinéma Les Halles - CHARLIEU 
Représentant : M. Paul Giraud, président de l’assoc iation « Au fil du temps » 
 
- Cinéma Le Rio – CLERMOND FERRAND 
Représentant … 
 
- Cinéma Les Arts - CLUNY 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Cinéma L’Eole - CRAPONNE 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Cinéma L’Aqueduc - DARDILLY 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Ecully cinéma - ECULLY 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Cinéma L’Iris - FRANCHEVILLE 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Cinéma L’Horloge à MEXIMIEUX 
Représentant : M. le Maire…. 
 
- Cinéma Jean Carmet - MORNANT 
Représentant : M. le Maire…. 
 
- Cinéma Le Club - NANTUA 
Représentant : M. le Maire… 
 
- CinéPilat - PELUSSIN 
Représentant : M. le Maire… 



 
 
- Cinéma MdP - PIERRE-BENITE 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Ciné Chaplin - RIVE DE GIER 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Cinéma de l’espace culturel - ST-GENIS LAVAL 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Cinéma Le Strapontin - SAIN-BEL 
Représentant : M. le Président… 
 
- Cinéma Cinéma Paradiso - ST-MARTIN EN HAUT 
Représentant : M. le Président… 
 
- Ciné Lumière - ST-CHAMOND 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Ciné Mourguet - STE-FOY-LES-LYON 
Représentant : … 
 
- Cinéma Le Scénario - ST-PRIEST 
Représentant : M. le Maire… 
 
- Cinéma Le Lem - TASSIN 
Représentant … 
 
- Cinéma Les Amphis - VAULX-EN-VELIN 
Représentant … 
 
- Cinéma Gérard Philipe - VENISSIEUX 
Représentant … 
 
- Cinéma Les 400 couts – VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
Représentant … 
 
- Cinéma Le Rex – VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
Représentant … 
 
- Cinéma Le Zola - VILLEURBANNE 
Représentant … 
 
 



PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L’EQUIPEMENT NU MERIQUE 
DU CINEMA GERARD-PHILIPE 

 
 
 
 

 

En  euros HT 
 

 

 

Région 
 

 
24 840 

 
18% 

 

CNC soutien sélectif / aide à la numérisation 
 

 
91 800 

Sollicitée au titre de l’aide 
sélective et des contributions 
numériques 

 

Département(s) 
 

 
0 

 

 

Commune, regroupement de collectivités (préciser) 
 

  

 

Autres financements (préciser : VPF, fonds mutualisé 
privé,…) 
 

  

 

Autofinancement 
 

  

 

Apport en fonds propres 
 

 
13 800 

 
10% 

 

Emprunt 
 

  

 

SFEIC (Droits acquis / TSA CNC) 
 

 
7 560 

 

 

Autres soutiens (préciser) 
 

  

 
TOTAL HT  

 

 
138 000 

 

 


